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Projet de règlement grand-ducal portant exécution de l'article 152bis, paragraphe 5, de la
loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu l'article 152bis, paragraphe 5 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt
sur le revenu ;

Vu la fiche financière ;

Vu les avis ... ;

Les avis de … ayant été demandés ;

Le Conseil d'État entendu ;

Sur le rapport de la Ministre des Finances et du Ministre de l'Économie et après délibération
du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er. Champ d’application

(1) Le présent règlement a pour objet de déterminer la composition et le fonctionnement de
la commission consultative, ci-après « la commission », prévue par l’article 152bis, paragraphe
5, alinéa 4, de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu.

(2) La commission est chargée de donner un avis sur l'éligibilité des investissements et des
dépenses d'exploitation relative à un projet de transformation digitale ou de transition
écologique et énergétique selon les exigences de l’article 152bis, paragraphe 4, de la même
loi.

Art.2. Composition

(1) La commission se compose de quatre membres effectifs dont un président et un vice-
président. Les membres sont nommés par le ministre ayant l’Économie dans ses attributions,
ci-après « ministre ».

(2) La composition de la commission est arrêtée comme suit :

1° un représentant du ministre ;

2° un représentant du ministre ayant les Finances dans ses attributions ;

3° un représentant du ministre ayant l’Énergie dans ses attributions ;

4° un représentant du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions.

(3) Pour chaque membre effectif, est désigné un membre suppléant, lequel assiste à la réunion
de la commission avec voix délibérative en cas d’empêchement du membre effectif.

(4) En cas de besoin, des experts permanents supplémentaires désignés par le ministre, ou
des experts invités de façon ponctuelle par le président, peuvent assister la commission lors
de ses délibérations.

(5) La commission dispose, dans le cadre des services du ministre, d'un secrétariat composé
d'un ou de plusieurs fonctionnaires ou agents, désignés par le ministre, et qui en assurent la
gestion.
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(6) Les membres effectifs et suppléants, de même que les membres du secrétariat sont
nommés par arrêté du ministre.

(7) Les nominations du ministre interviennent sur proposition des ministres du ressort.

(8) Le ministre nomme un président et un vice-président parmi les membres effectifs.

Art. 3. Fonctionnement

(1) La commission se dote, le cas échéant, d’un règlement interne, qui est approuvé par le
ministre.

(2) La commission délibère sur toutes les affaires lui soumises par le ministre.

(3) Les réunions sont présidées par le président. En cas d’empêchement de ce dernier, la
réunion est présidée par le vice-président.

(4) Les réunions sont convoquées par le président au moins trois jours ouvrables à l'avance,
et l’avis de convocation est accompagné de l'ordre du jour de la réunion.

Dans des cas exceptionnels et en cas d'urgence, le président peut demander une procédure
de délibération par voie écrite.

(5) Pour délibérer valablement, au moins trois membres doivent être présents.

(6) Le secrétariat établit un compte rendu des délibérations qui est soumis pour approbation
à la commission.

(7) Le secrétariat tient un registre des dossiers soumis à l'examen de la commission et des avis
qu'elle a émis.

(8) La commission établit annuellement un rapport d'activités qu'elle transmet au ministre.

Art. 4. Instruction des demandes et avis

(1) Les demandes en obtention de l’attestation d’éligibilité sont transmises au et centralisées
par le secrétariat de la commission, qui constitue un dossier administratif pour chaque
requête.

(2) L'instruction des demandes est confiée au secrétariat ou à un ou plusieurs membres ou
experts de la commission.

(3) La commission délibère d'une demande dans un délai de trois mois, à compter de la
réception d'un dossier complet par le secrétariat, à moins que le ministre ne lui fixe un délai
plus long ou plus court.

(4) Le secrétariat et les membres ou experts de la commission instruisant les dossiers peuvent
s'entourer de tous renseignements qu'ils jugent nécessaires pour donner son avis sur les
demandes. Ils peuvent demander aux requérants toutes les informations nécessaires ou utiles
à l'accomplissement de leur mission.

(5) Le cas échéant, des groupes de travail regroupant les représentants des différents secteurs
et les experts instruisant les dossiers sont mises en place.

(6) L'avis de la commission doit être motivé et signé par les membres de la commission qui
ont assisté aux délibérations.

Art. 5. Confidentialité des informations et délibérations
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Les membres, experts et secrétaires de la commission sont tenus au secret des délibérations
et ne peuvent divulguer à des tiers aucune information qu'ils ont obtenue dans
l'accomplissement de leur mission.

Art. 6. Entrée en vigueur

Le présent règlement est applicable à partir de l’année d’imposition 2024.

Art. 7. Formule exécutoire

Le ministre ayant les Finances dans ses attributions et le ministre ayant l’Économie dans ses
attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement
qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de règlement grand-ducal s’inscrit dans le contexte de l’adaptation de la
bonification d’impôt pour investissement prévue par le projet de loi n° 8276 portant
modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (L.I.R.).
Dans le cadre des réunions du Comité de coordination tripartite des 18, 19 et 20 septembre
2022 (Solidaritéitspak 2.0), le Gouvernement et les partenaires sociaux se sont mis d’accord
sur un paquet de mesures, dont l’une vise à favoriser et à accélérer la transition écologique et
énergétique ainsi que la transformation digitale au niveau des entreprises par le biais d’une
réforme de la bonification d’impôt pour investissement.

Le paragraphe 5 L.I.R. a trait à la procédure de l’attestation d’éligibilité des investissements et
des dépenses d'exploitation relative à un projet de transformation digitale ou de transition
écologique et énergétique selon les exigences de l’article 152bis, paragraphe 4 L.I.R. Le
paragraphe 5 prévoit dans son alinéa 4 qu’une commission consultative doit rendre un avis et
qu’un règlement grand-ducal pourra déterminer la composition et le fonctionnement de cette
commission consultative. Le présent projet de règlement grand-ducal spécifie donc la
composition et le fonctionnement de cette commission consultative.

COMMENTAIRE DES ARTICLES

La structure du présent projet de règlement grand-ducal est similaire à la commission
consultative qui a été créée en matière des demandes d’aides par le Règlement grand-ducal
du 12 octobre 2018 déterminant la composition et le fonctionnement de la commission
consultative chargée de l’examen des demandes d’aides.



*
FICHE FINANCIERE

(Article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat)

Projet de règlement grand-ducal portant exécution de l'article 152bis, paragraphe 5, de la
loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu

Le projet de règlement grand-ducal sous rubrique est en lien direct avec le projet de loi
n° 8276 portant modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur
le revenu. Afin de pouvoir faire l’analyse des dossiers dans le cadre de l’attestation et de la
certification au niveau du Ministère de l’Économie, le besoin de recrutement est estimé à au
moins deux postes équivalent temps plein.
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